
VILLE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

CONSEIL MUNICIPAL
-=oOo=-

Séance du 11 mai 2006
Elu rapporteur : J.C. 
MAGALHAES
N° 2006/127 
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jumelages européens
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I-EXPOSE

Dans le cadre des jumelages entre la ville de Cherbourg-Octeville et les villes de Poole 
(Angleterre) et de Bremerhaven (Allemagne), des actions sont menées dans le domaine du 
nautisme par plusieurs associations sportives.

A l’occasion de la Transmanche 2006, du 23 au 25 juin prochain, l’association Cherbourg 
Club Aviron de mer accueillera le club d’aviron de Bremerhaven.

Le Club de Kayak de mer du Nord Cotentin organise un déplacement à Poole les 20 et 21 
mai prochain et recevra son homologue anglais les 23 et 24 septembre à 
Cherbourg-Octeville.

Le Yacht Club de Cherbourg a participé au match-racing entre les clubs français et anglais à 
Poole les 18 et 19 mars.

II -DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’avis du Comité consultatif des jumelages concernant les actions et les demandes de 
subventions

Suivant l'avis favorable des commissions citoyenneté, solidarité ;  affaires économiques et 
portuaires, administration générale, finances et personnel 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITE, DECIDE

De soutenir les actions des associations impliquées dans les échanges européens et de 
verser les subventions suivantes :
- 1 000 euros à l’association Cherbourg Club Aviron de mer
- 1 310 euros au Club de Kayak de mer du Nord Cotentin
- 750 euros au Yacht Club de Cherbourg

COPIE CERTIFIEE CONFORME
Pour le Maire et par délégation
L'Attachée Principale



D. OLIER

Reçu S/P : 16/05/2006
Affiché le :


